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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transport de marchandises
Question écrite n° 5953

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait
que l'augmentation trop rapide de la part du transport routier par rapport au transport ferroviaire des
marchandises entraine des difficultes croissantes pour la collectivite. Certaines solutions ont ete evoquees,
notamment le transport par conteneurs sur voie ferree, celui-ci etant ensuite relaye par un transport combine, les
poids lourds purement et simplement charges sur des trains. Il souhaiterait qu'il lui indique si une reflexion
d'ensemble est actuellement engagee au niveau europeen et si des mesures en ce sens peuvent etre
envisagees a moyen terme.

Texte de la réponse

Les transports de marchandises qui jouent un role essentiel dans l'economie s'effectuent de plus en plus par la
route compte tenu de l'evolution des besoins des chargeurs. Cette tendance risque de conduire a d'assez
graves inconvenients : perturbations du systeme de transport se repercutant sur le fonctionnement de
l'economie ; accroissement de l'insecurite routiere et des nuisances entrainant des phenomenes de rejet du
corps social. Il devient donc essentiel de valoriser les potentiels de chaque mode et de retablir les conditions
d'une offre de transport diversifiee. Le transport intermodal qui conjugue les atouts de chaque mode peut
constituer le catalyseur de la realisation des deux objectifs precites. La Commission europeenne qui vient de
definir un reseau de transport combine (rail-route et fleuve-route) considere que le developpement de cette
technique est essentiel pour le developpement des echanges dans le marche unique. Elle a prevu la possibilite
d'aides financieres des Etats membres pour ameliorer la competitivite du transport intermodal tant que les
conditions d'une concurrence equitable entre modes n'auront pas ete realisees (y compris l'imputation des couts
externes). Le transport intermodal en France repose sur l'essentiel sur le transport combine rail-route mais les
potentialites de la voie navigable ne doivent pas etre negligees. Il a represente en 1992 16 p. 100 du trafic
ferroviaire et 11 p. 100 du trafic routier a plus de 500 kilometres. Un objectif de doublement du trafic a ete retenu
a l'horizon 1999. Il est comparable a celui que se sont fixes divers Etats europeens. Pour atteindre ce resultat, il
convient de renforcer l'attractivite de la competitivite du transport combine qui repose notamment : sur la fiabilite
et la diversification de l'offre ferroviaire ; sur la modernisation des chantiers terminaux de transbordement ; sur la
cooperation entre les divers partenaires concernes dans le comite consultatif rail-route constitue le premier
element. L'action des pouvoirs publics se situe dans le champ des possibilites ouvertes par la Commission qui
admet des subventions pour : les chantiers terminaux (infrastructures et superstructures de manutention) ; les
materiels specifiques au transport combine. L'aide de l'Etat pourra etre abondee par une aide des conseils
regionaux dans le cadre des contrats de plan. Par ailleurs deux missions specifiques ont ete mises en place ;
l'une, confiee a M. Daubresse, depute du Nord, vise a degager les moyens du developpement de l'intermodalite
par l'harmonisation de la concurrence entre modes et l'amelioration des chaines logistiques sur la base d'un
reseau de plates-formes ; l'autre, confiee au Conseil national des transports vise a appuyer le developpement du
transport combine sur un partenariat accru entre les acteurs concernes et notamment les chargeurs.
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